
( N• 66.) 

Chambre des Représentants. 

StANCE 1>u 4 Fevnrsn 1898. 

Projrt de loi sur les Unions prefesslannelles ('). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT. 

AnT. 8. 

Hédiger le 1° ainsi .qu'il suit: 
i0 Un compte de ses recettes et Je ses dépenses. clôturé au 51 décemhre 

précédent, el, le cas échéant, le compte des oph·atiom [aite« par l'Union en 
exécution de." 11°• /0 à /j'o de l'article .2. Ces comptes sent dressés conformé 
ment à u11 modèle arrêté par le Gouvernemenl. Ils sont préalahlernent 
soumis à l'approbation de l'assemblée générait•, oprë« avoir été durant quinze 
jours, au siège social, à l'inspection de." membres del' Union; ils ne sont rendus 
publics que de l'assentiment de l'Union. 

Aar. 9. 

Rédiger l'article ainsi qu'il suit . 
La liste des membres de l'Union est déposée et tenue à jour, au siège 

social, où tout associé peul en prendre connaissance. Elle porte, en regard de 
chaque nom el prénom, l'indication de la dale de la naissance, de la profes 
sion, de la résidence et de la qualité de membre effectif ou de membre hono 
rarre, 

V. BEGEREM. 

(1) Texte adopté par lu Chambre au premier vote, n• 27. 
Amendements, n•• 4G, U3 cl 64. 


